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          Au cours du XIXesiècle, catholicisme et islam deviennent les deux religions majoritaires en Algérie. Alors que l’islam est attesté depuis des siècles, le catholicisme est assimilé au conquérant. Comment la France a-t-elle procédé dans ses relations avec ces deux religions? Et que nous disent ces relations de la réalité coloniale?


          Oissila Saaidia retrace ici les étapes qui ont conduit à «l’invention du culte musulman». Le catholicisme apparaît, lui, comme l’un des piliers de l’ordre colonial bien que des tensions apparaissent avec la République anticléricale. De leur côté, les musulmans sont soumis à une «obsession sécuritaire» croissante de la part des autorités françaises.


          C’est dans ce contexte de mise sous tutelle des cultes que la loi de Séparation de 1905 va donner, pour la première fois, un cadre légal à l’islam. Conçue pour la métropole, cette loi est censée inaugurer un nouveau type de relations entre l’État et les cultes. Elle stipule en effet que la République ne reconnaît ni ne subventionne aucun d’entre eux. En théorie, toutes les confessions sont placées à la même enseigne républicaine. Dans la réalité, les choses seront bien différentes en Algérie...
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          Oissila SAAIDIA, agrégée de l’Université en Histoire et Professeur d’histoire contemporaine à l’université Lyon2, est membre du LARHRA (UMR5190, CNRS) et de l’ISERL (Institut supérieur d’étude des religions et de la laïcité). Historienne du religieux en situation coloniale, elle s’intéresse aussi aux rapports complexes entretenus entre religion et politique de part et d’autre de la Méditerranée à l’époque contemporaine.
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  Introduction


  
    «Tout à coup une bouffée de vent nous apporte un petit son aigu, lointain, presque imperceptible, un son complètement oublié et encore plus inattendu. [...]L’Angelus! Oui, c’est bien cela; c’est L’Angelus sonné au couvent des trappistes! Que d’impressions ce jour-là dans ce coup de cloche!»{1}

  


  


  L’une des conséquences de la conquête de l’Algérie a été de mettre les autorités françaises dans la situation de devoir gérer simultanément deux religions, l’islam, qui prédomine au sein des populations soumises, et le christianisme, qui fait son retour après plusieurs siècles d’absence.


  Catholicisme et islam sont les deux religions majoritaires en Algérie. Lapremière est supposée rassembler la majorité des colons, tandis que la seconde concerne l’essentiel des colonisés. Ces deux religions structurent les sociétés et la politique religieuse de l’État français s’est essentiellement construite à partir de ces deux confessions. Cette situation a pour effet de placer le judaïsme et le protestantisme à un second plan des préoccupations del’État colonial. En cohérence avec cette donnée, j’ai fait le choix de ne pas les aborder, au moins provisoirement, pour mieux mettre en évidence les logiques d’une action guidée par les deux confessions majoritaires{2}.


  L’historiographie a traditionnellement considéré que l’islam était l’objet d’une politique d’exception. J’ai désiré discuter ce postulat en le confrontant avec les sources, sans séparer la politique à l’égard de l’islam de celle suivie en direction du catholicisme. Seule la perspective comparatiste permet d’éviter d’attribuer à certaines décisions une spécificité dictée par le culte concerné, alors qu’elles relèvent d’une politique des cultes plus générale.


  Après avoir étudié, dans ma thèse, l’interaction entre ces deux religions, ce travail envisage d’introduire un troisième partenaire: l’État-colonial. C’est donc l’histoire d’une relation triangulaire que je me propose d’explorer, dans un cadre précis, celui de l’Algérie coloniale au XIXesiècle.


  L’Algérie coloniale présente des caractéristiques uniques à l’échelle de l’empire français. La première d’entre elles, et non des moindres, est d’être à la fois la France et une colonie. C’est la France, tout d’abord, car une partie non négligeable de la population est composée de Français et d’Européens destinés, dès 1889, à être citoyens français. De plus, la proximité géographique avec la métropole, la présence relativement importante de Français ouassimilés, l’organisation administrative et politique qui en a découlé, concourent à faire de l’Algérie cette «Autre-France». Mais, au-delà des discours, pour la majorité des populations qui vivent dans ces départements français, l’Algérie reste une colonie. Dans cette situation comment l’État français allait-il progressivement devenir un État colonial? C’est ce que ce travail souhaite mettre en évidence sur un segment spécifique qui est celui de la gestion des religions par l’État.


  L’État se trouve dans la situation paradoxale de devoir gérer les cultes comme en métropole – c’est la théorie – alors que le contexte colonial ne permet pas un transfert à l’identique. C’est pourquoi, j’utiliserai la catégorie d’«État français colonial» pour désigner cette double réalité. L’un des axes de ce travail est de repérer dans quelles situations l’État est français, dans le sens où il respecte la législation qui a cours dans l’hexagone, et dans quels domaines l’État est colonial, à entendre dans la mise en place d’un régime dérogatoire. Néanmoins, les faits sont bien plus complexes car, au mieux, de grandes tendances sont décelables avec l’une ou l’autre des caractéristiques qui l’emporte à un moment et sur un sujet donnés.


  D’une certaine manière, c’est dans l’Algérie du XIXesiècle que se forge l’État colonial français, même s’il n’est pas question de nier la dimension coloniale de la France avant son installation en Algérie. C’est avec cette conquête que l’État se retrouve imbriqué, au plus près, dans un processus de colonisation. Jusqu’alors, les colonies sont des espaces lointains, peuplés en majorité d’esclaves – les îles des Caraïbes, les Mascareignes dans l’Océan Indien –, des comptoirs indiens ou encore les vastes contrées de Louisiane ou du Canada, dont il n’est plus question dès le milieu du XVIIIesiècle, pour le second, et au début du XIXesiècle, pour la première.


  Avec l’Algérie, la proximité géographique, des conditions de vie certes rudes, mais plus proches de celles de la France et un discours conquérant mettent les autorités dans une situation inédite. L’État colonial français s’édifie alors aucours du XIXe dans les possessions algériennes. Sur une période qui commence en 1830 et se termine en 1914, l’État français s’est développé sous différents régimes politiques: la monarchie – sous CharlesX puis Louis-Philippe –, la République – la IIe et la IIIe – et l’empire, avec NapoléonIII. Toutefois, une certaine continuité est décelable dans son rapport à l’islam que seules des archives, qui reproduisent la banalité du quotidien, et non les discours, construits a posteriori ou par convenance idéologique, laissent entrevoir.


  C’est cet État «ordinaire», de «proximité», éloigné des ministères parisiens et en prise avec une réalité plurielle que j’ai essayé de retrouver, celui qui se lit dans les rapports des fonctionnaires confrontés à un monde dont ils ignorent tout. Ce monde des fonctionnaires est un univers dont j’ai choisi de mettre en avant les anonymes car, dans la gestion de la religion musulmane, au jour le jour, les certitudes politiques ont peu de place. Seules les sources ont dicté ce choix: on n’y trouve pas de référence à un régime politique spécifique ou à une position idéologique. De même, les noms de famille des fonctionnaires n’ont que peu d’importance en soi car ils apparaissent comme des instruments interchangeables, tout comme les gouverneurs généraux.


  Je ne suis pas sans ignorer les qualificatifs attribués aux uns et aux autres dans leur rapport à la religion: certains sont réputés pro-musulmans, comme Cambon, d’autres anticléricaux, comme Lutaud, etc. Je ne me suis pas arrêtée à ces classifications afin d’appréhender le corps des administrateurs – terme générique pour désigner tous les agents de l’administration du gouverneur général au garde champêtre – à travers leur fonction et non leur personnalité. Si les orientations politiques et idéologiques des représentants de l’administration coloniale peuvent s’exprimer dans de «grands textes», elles ne se manifestent pas toujours dans la gestion du quotidien qui reste liée aux contingences matérielles. En effet, à partir d’archives du terrain, le constat est celui de l’inévitable hiatus entre les discours et les pratiques. Ce qui ressort de mon analyse de la documentation, c’est avant tout la grande fidélité à l’État quand il s’agit pour ces fonctionnaires de gérer l’islam. À l’image des sources, je me suis moins attachée aux individus qu’aux fonctionnaires d’une administration à qui ils doivent la fonction et le titre{3}. Ils apparaissent comme les acteurs du système colonial tel qu’il se met en place au XIXe en Algérie.


  Force est de constater que la production historiographique sur cette période est réduite en comparaison des travaux sur le XXesiècle. Il y a à cela des raisons évidentes: la guerre d’Algérie/révolution algérienne a focalisé l’essentiel des recherches, tout comme le mouvement national et ses origines. Il est toujours possible de nuancer le tableau, c’est pourquoi je renverrai à mon article sur l’historiographie du Maghreb colonial{4}.


  Si l’on fait abstraction des travaux datés, par certains aspects, mais fondamentaux, de Charles-André Julien et de Charles-Robert Ageron, les études sur le XIXe ne sont pas légion même si l’on peut toujours se référer aux ouvrages de Fanny Colonna, Yvonne Turin, Xavier Yacono, etc. Néanmoins, ces vingt dernières années n’ont guère été propices à l’exploration du XIXe, à l’exception du travail magistral de Jacques Frémeaux sur les bureaux arabes{5} ou encore de la remarquable étude de Patricia Lorcin{6}.


  Pourtant, excepté le travail de J.Frémeaux, rares sont les chercheurs à avoir investi le Centre des Archives d’Outre-Mer pour consulter la documentation du XIXe – si j’en crois les deux archivistes Daniel Hick et André Brochier – et avoir soutenu leur thèse de doctorat à partir de documents d’archives. Quant à la question des rapports entre religions et État, à ma connaissance hormis certains passages de l’excellente biographie de François Renault sur Lavigerie{7}, le catholicisme n’a fait l’objet d’aucune étude pour le XIXesiècle, selon cette problématique.


  De manière générale, rappelons que le catholicisme algérien n’a suscité de production scientifique publiée{8} qu’autour de quelques figures emblématiques comme Lavigerie et Duval{9} ou encore quelques travaux pour la période de la guerre d’Algérie{10}. Précisons qu’il est ici question de s’intéresser en priorité aux relations entretenues entre le clergé séculier et l’État. Le clergé régulier n’est que très secondairement abordé, de même que la mission auprès des musulmans, que j’ai déjà traitée dans ma thèse de doctorat.


  S’agissant de l’islam et ses relations avec l’État, la majorité des travaux sur l’Algérie y fait référence pour rappeler les grandes lignes de la mise sous tutelle de la religion des vaincus. Toutefois, Azzedine Aïnouche a plus directement investi la problématique des rapports islam/État au XIXesiècle dans sa thèse de thèse de doctorat soutenue en 1987, intitulée: «L’administration française et l’organisation officielle du culte musulman en Algérie coloniale (1830-1907)», sous la direction de Bruno Étienne. La méthode mise en œuvre dans ce travail ne repose par sur des documents d’archives. Deux raisons peuvent être avancées, la première résidant dans le classement des archives: étaient-elles déjà toutes disponibles? La seconde vient, peut-être, d’une certaine conception du travail de recherche en science politique qui, chez certains auteurs, n’entend pas partir du terrain, mais d’une approche plus générale des faits à travers les «grands textes de référence».


  Les dossiers d’archives sur les cultes se trouvent pour l’essentiel au CAOM et, dans une moindre mesure, aux Archives nationales. Aux Archives nationales, c’est la sérieF19 qui concentre les dossiers sur les cultes. Pour lecatholicisme, les différents dossiers sont disponibles de 1848 à 1905. L’année 1848 est celle du transfert de la gestion des quatre cultes reconnus – catholique, judaïsme, luthérianisme et calvinisme – du ministère de la guerre au ministère des cultes. Pour l’islam, trois cotes renferment la plupart des documents relatifs à ma problématique, F19/10934, F19/10935A et F19/10935B, et couvrent, à quelques dossiers près, les années de 1881 à 1898{11}. Àla différence des autres cultes, le culte musulman est géré par le ministère de la guerre de 1830 à 1870. En 1870, son financement est transféré au gouvernorat de l’Algérie, puis à partir de 1882 au ministère des cultes.


  Financement et gestion des cultes semblent liés à l’avancée de la conquête et à l’évolution des grandes orientations politiques prises depuis Paris, du moins si l’on se contente de l’analyse des documents des Archives nationales. Dès que l’on ouvre les cartons du CAOM, où se concentre la majeure partie de la documentation, la situation s’avère plus compliquée.


  Sans entrer dans les détails, fournis en bibliographie, l’importance de la documentation sur les départements d’Alger et d’Oran contraste avec le peu de références trouvées pour celui de Constantine. Pour la gestion du culte musulman, le département d’Alger se révèle bien mieux pourvu que celui d’Oran alors que pour le catholicisme c’est l’inverse{12}. Un constat identique s’impose pour les deux cultes: Oran et Alger ont laissé plus de documents que Cherchell ou Aïn Témouchen pour des raisons liées à l’importance des villes concernées. Quelques fonds annexes, comme ceux des OPM (Œuvres Pontificales Missionnaires, Lyon), du Grand Orient de France (Paris) ou encore de l’archevêché d’Alger (Alger) gagnent aussi à être consultés pour obtenir un point de vue différent de celui des autorités.


  On le voit, ce travail repose en grande partie sur des fonds provenant d’institutions officielles: sous-préfectures, préfectures, gouvernement général de l’Algérie, différents ministères qui ont eu en charge soit l’Algérie soit les cultes, commissariats de police, rapports des administrateurs de communes, etc. Je me suis en priorité intéressée aux archives civiles, même si des dossiers émanant des territoires militaires ont aussi été ponctuellement consultés. En d’autres termes, ce sont les territoires civils plus que militaires ou du Sud qui constituent le terrain de cette étude. Nous connaissons l’importance croissante des territoires civils au détriment des territoires militaires à partir des années 1870: la documentation en est le reflet. Avec le transfert des territoires des militaires aux civils, des domaines de compétence, dont la gestion des religions, reviennent aux premiers.


  Rappelons aussi qu’il s’agit bien d’une histoire des relations entre les cultes et l’État du point de vue de l’État colonial français. La contrepartie n’est apportée, et encore partiellement, que pour le seul culte catholique dont j’aiconsulté les archives conservées à l’archevêché d’Alger; pour le culte musulman, les documents alternatifs n’ont pas encore pu être repérés et il est vraisemblable que, pour la période, ils se sont dispersés dans des archives privées difficiles à localiser. Il serait d’ailleurs intéressant de savoir si les archives privées des muftis ont été conservées; à ma connaissance, elles ne l’ont pas été. À côté des documents de l’autorité, la presse constitue aussi, de manière ponctuelle sur certaines affaires, un contrepoids au discours officiel; je fais référence, en particulier, à la presse catholique.


  Ce déséquilibre dans la possibilité d’accéder à un autre discours que celui de la production officielle entraîne un autre «déséquilibre», quantitatif, inhérent, cette fois, au travail sur deux traditions religieuses. Il se fait au profit de l’islam, dans les deux premières parties de ce travail, car pour le catholicisme, dans la mesure où l’État français a opté pour le cadre concordataire, mon propos a été de ne retenir que les éléments spécifiques à l’Algérie et non pas de reproduire ce que l’on sait sur l’organisation du culte en France; il en est de même pour les conflits où la dimension algérienne a été privilégiée. L’abondance de traces au profit de l’islam traduit aussi les réalités historiques qui prévalaient alors: tout est à faire pour le transformer en culte et les tensions entre État et religions ont été repérées comme principalement liées à la religion musulmane. En revanche, dans la troisième partie, consacrée à la Séparation, les sources concernant l’islam sont moins importantes que celles sur le catholicisme car les musulmans, comme l’écrasante majorité des catholiques, n’ont pas saisi tous les tenants et les aboutissants d’une législation laïcisatrice conçue pour la métropole.


  J’assume les conséquences de ces déséquilibres, conséquence de ma démarche à vouloir travailler sur deux traditions religieuses, malgré des inégalités en matière de sources disponibles. L’optique qui est la mienne reste d’opérer selon une perspective comparatiste pour mettre en évidence les traits spécifiques de chacune des deux religions dans leur rapport à l’État français colonial.


  Avec cette étude, j’entends contribuer à une histoire de la mise en place des cultes catholique et musulman dans l’Algérie coloniale du XIXesiècle ainsi qu’à une meilleure connaissance de leurs relations avec l’État, partenaire incontournable des religions. C’est pourquoi j’ai choisi une mise en œuvre qui ne séparerait pas le catholicisme de l’islam, mais les aborderait de manière conjointe selon un plan thématique et chronologique en trois parties.


  La première partie retrace, autour de trois chapitres, la transformation de l’islam en culte musulman et l’installation du catholicisme sur une terre non chrétienne. Le premier chapitre, consacré à «l’invention du culte musulman», présente le cadre dans lequel les acteurs, aux intérêts divergents, évoluent pour, dans un premier temps, gérer l’islam et, dans un second temps, mettre en place le culte musulman. C’est ainsi qu’avant l’automne 1835, rien n’a encore changé dans la gestion de l’islam depuis la conquête: les habous ne sont pas entrés dans le Domaine et d’anciens responsables musulmans restent aux commandes. Puis, à partir d’octobre 1835, des fonctionnaires français interviennent dans la gestion de l’islam. Néanmoins, il faut attendre 1851 pour que l’acte de naissance du culte musulman soit officiellement dressé: une circulaire donne la définition de ce que l’administration coloniale entend par culte musulman. Il ne recouvre que partiellement l’islam puisque sont exclues lajustice et l’école. Cette circulaire en instituant une hiérarchie entre les mosquées et en créant des «fonctionnaires de Dieu» met en place l’islam officiel, celui qui a en charge certaines pratiques repérées comme relevant du culte par les autorités. Il ne s’agit pourtant que d’un cadre administratif, rien n’organise le dit culte sur le plan légal. Certes, quelques velléités existent en vue de constituer un «consistoire musulman» mais, dans les faits, c’est au début des années 1870 qu’une commission temporaire pour la gestion du culte voit le jour et se maintient jusqu’à l’application de la loi de Séparation en Algérie, soit 1908.


  Le cadre administratif des relations entre l’État et l’islam a donc évolué entre 1830 et 1914. Cela explique des modalités de gestion fluctuantes elles aussi. Elles font l’objet du deuxième chapitre de cette première partie qui a pour ambition d’analyser les mécanismes de la gestion de l’islam au quotidien. La première partie se termine avec la question des relations entre catholicisme et État qui s’impose avec les progrès de la colonisation européenne.


  Pour la première fois depuis des siècles, le christianisme reprend pied sur la rive sud de la Méditerranée. Cependant, il s’agit d’un catholicisme d’importation qui ne peut s’appuyer sur aucune fondation indigène et dont toute l’infrastructure est à construire. À la différence de l’islam, le catholicisme est organisé en culte depuis le Concordat et c’est sur ce modèle, et non sur celui du vicariat apostolique, qu’il est introduit en Algérie. Très vite, l’Église catholique apparaît comme l’un des piliers de l’ordre colonial, même si des sources de tensions avec l’État ne tardent pas à se manifester.


  Cultes catholique comme musulman sont, selon des modalités différentes, sous le contrôle de l’État qui les a «cultualisés». Or, la «cultualisation» ne permet pas d’éviter toutes les tensions, malgré le contrôle qu’elle suppose, comme nous le verrons dans la deuxième partie. Si le catholicisme peut se développer librement, comme en témoigne la mise en place d’une vie catholique riche en œuvres, en congrégations religieuses, en écoles, etc.{13} des conflits apparaissent à certaines périodes avec l’État.


  Il est possible de dresser une typologie des conflits. La première catégorie recoupe toutes les tensions qui existent, à la même période, en France. Par exemple, il est progressivement question d’interdire les processions au nom du respect des autres religions et afin d’éviter les troubles à l’ordre public; la sonnerie des cloches fait aussi l’objet de mises au point. On aura, sans peine, reconnu l’intrusion des débats français dans le paysage algérien avec, en filigrane, des relents d’anticléricalisme, mais pas toujours. La seconde catégorie de tensions est, elle, à rechercher dans le contexte algérien: la mission peut être perçue comme une remise en cause des équilibres religieux, même si elle est présentée comme un trouble à l’ordre public.


  Du côté musulman, les contentieux s’inscrivent dans le cadre colonial etsont, plus précisément, à mettre en relation avec l’obsession sécuritaire, terme anachronique mais pleinement assumé. Au cœur de toutes les craintes des autorités et de tous les conflits qui les opposent aux populations sur des questions religieuses, se trouvent les confréries. Ces dernières font l’objet de deux chapitres dans la mesure où deux phases sont repérables, celle du surveiller sans punir et celle du «surveiller et punir». Immanquablement, tout pèlerinage est, aux yeux des agents de l’État, potentiellement dangereux car fondé sur la circulation des hommes et la circulation des idées, avec le risque de voir l’autorité coloniale mise en cause.


  C’est dans ce contexte de mise sous tutelle du culte et de contrôle des musulmans que la loi de Séparation de 1905 va donner, pour la première fois, un cadre légal à l’islam. La troisième partie est entièrement consacrée à la Séparation qui est censée inaugurer un nouveau type de relations entre l’État et les cultes dans la mesure où, dans son article deux, il est stipulé que la République ne reconnaît ni ne subventionne aucun culte. Si, en théorie, tous les cultes sont placés à la même enseigne républicaine, qu’en est-il dans les faits?


  {1}A.Bussière, «Le maréchal Bugeaud et la colonisation del’Algérie. Souvenirs et récits de la vie coloniale enAlgérie», La Revue des Deux Mondes, 1ernovembre 1853, dansTocqueville sur l’Algérie, présentation par Seloua Luste Boulbina, Flammarion, Paris, 2003, p.346.
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